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Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la santé, des
familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, chargée de l'autonomie et des personnes handicapées,
sur les inquiétudes soulevées par la mission interministérielle confiée conjointement à l'Inspection générale des
affaires sociales (IGAS), à l'Inspection générale de la justice (IGJ) et à l'Inspection générale des finances (IGF),
lancée le 16 janvier 2026, relative à la protection juridique des majeurs (PJM). Cette mission aurait notamment
pour objectif d'identifier 150 millions d'euros d'économies d'ici 2027, soit près de 17 % du financement public
actuel du secteur. Une telle trajectoire budgétaire suscite une vive inquiétude parmi les professionnels et les
associations du secteur, qui estiment qu'elle pourrait conduire à la suppression d'environ 3 300 emplois de
mandataires judiciaires à la protection des majeurs (MJPM) et de personnels d'appui au niveau national, alors
même que les besoins d'accompagnement progressent fortement sous l'effet du vieillissement démographique.
Aujourd'hui, près de 900 000 personnes bénéficient d'une mesure de protection juridique en France. Selon les
données disponibles, la moitié d'entre elles ont plus de 60 ans et près d'un quart plus de 75 ans. En Haute-
Savoie, où les tensions sur l'offre médico-sociale et les difficultés de recrutement sont déjà particulièrement
marquées, les services MJPM assurent un accompagnement essentiel auprès de personnes âgées, en situation
de handicap ou d'isolement social. Les acteurs du secteur alertent sur les conséquences qu'aurait une logique
exclusivement comptable appliquée à ces dispositifs de protection. Ils soulignent notamment le risque d'une
dégradation de l'offre territoriale, d'un allongement des délais de prise en charge, d'une surcharge accrue pour
les professionnels ainsi que d'une altération de la qualité de l'accompagnement humain apporté aux majeurs
protégés. Par ailleurs, plusieurs pistes évoquées dans le cadre de cette mission suscitent de fortes
préoccupations, notamment l'éventualité d'une participation financière accrue des familles ou encore
l'instauration de mécanismes de rationalisation fondés sur des ratios d'encadrement standardisés, sans prise en
compte suffisante de la complexité des situations individuelles. Dans ce contexte, elle lui demande quelles
garanties le Gouvernement entend apporter afin de préserver la qualité, la proximité territoriale et le caractère
humain de la protection juridique des majeurs. Elle souhaite également savoir si le Gouvernement envisage de
renoncer à tout objectif de réduction budgétaire susceptible d'entraîner une diminution des effectifs de MJPM et
une dégradation de l'accompagnement des personnes protégées.
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